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Synthèse comptable 2022 - AG du vendredi 1er décembre 2023 

 

 

Cher Membre AADSport, 

Veuillez trouver : 

➢ le rapport moral et financier, 

➢ le compte de résultat 2022, 

➢ le bilan 2022, 

➢ le budget annuel prévisionnel 2023. 

Nous vous rappelons qu’en vertu de l’article 10.1 des statuts, seuls les membres à jour de leur cotisation le jour de l’assemblée peuvent participer 

au vote et que l’article 10.4 prévoit que le vote par procuration ou par correspondance n’est pas admis. 

Dans l’attente du plaisir de vous voir à notre assemblée annuelle. 

 
 
 
 

Le Président 
Christophe BERTRAND 
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I Rapport moral et financier 

 
1. L’Association a été créée en janvier 2015, à l’initiative de 10 

Avocats. Elle s’adresse exclusivement aux Avocats Français pratiquant à 

titre habituel le Droit du Sport. 

 

Notre Association s’adresse donc à une cible restreinte. 

 

 

2. Depuis sa création, l’Association a connu une certaine croissance 

avec notamment une rapide augmentation du nombre d’adhérents, nous 

étions 45 membres au 31 décembre 2018.  

 

Entre 2020 et 2022, l’Association a vu son activité réduite du fait de la crise 

sanitaire liée au COVID-19.  

 

Le Comité Directeur a, en conséquence, décidé de suspendre 

temporairement les obligations de cotisation annuelle incombant aux 

membres de l’association.  

 

 

3.  Notre Association a peu à peu repris une activité normale et 

régulière.  

 

Nous avons réussi à mettre en place plusieurs réunions, notamment en 

visioconférence pendant cette période. Nous avons entre autre abordé le 

thème des réglementations nationales et internationales sur les agents 

sportifs (Ex : Le Nouveau Règlement Fifa sur les Agents Sportifs).  

 

Ces réunions étaient réservées aux seuls membres de notre Association, et 

organisées soit en visioconférence, soit au cabinet de l’un des membres.  

 

 

5. Au cours de l’année 2022, l’Association n’a réceptionné qu’une 

demande d’adhésion. Au 31 décembre 2022, nous étions 54 membres. 

 

Au cours de l’année 2023, 5 nouveaux membres ont été admis, 2 membres 

ont quitté l’association et nous avons reçu 3 nouvelles demandes (en cours 

d’adhésion). 

 

Au jour de l’assemblée générale du 1er décembre 2023, nous sommes donc 

56 membres (dont deux membres honoraires). 

 

A l’issue de l’AG il sera fait un nouveau point parmi les membres qui n’ont 

toujours pas réglé leur cotisation afin de savoir s’ils souhaitent rester parmi 

nous pour 2024. 

 

6. En 2023, nous avons repris nos activités en proposant plusieurs 

réunions.  

 

Surtout, nous avons mis en place depuis le mois de mars 2023 une veille 

jurisprudentielle quotidienne en droit du sport.  

 

Pour ce faire, nous avons procédé à une refonte complète du site internet, 

lequel propose désormais :  
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- un accès public et un accès privé réservé aux membres 

- une veille juridique quotidienne 

- une veille des évènement en droit du sport à venir 

- la présentation détaillée de l’ensemble de nos membres  

- une communication directe par messagerie  

- la mise à disposition des documents de l’association  

- … 

 

Nous avons créé une communauté WhatsApp avec un fil d’information à 

tous nos membres ainsi qu’un autre pour des discussions libres.  

 

Nous souhaitons encore étoffer notre communication et avons décidé de 

procéder à une publication par semaine sur le compte LinkedIn de 

l’Association (soit une information juridique en droit du sport soit une 

information sur notre association, et en particulier la présentation de nos 

membres).  

 

Il est également envisagé d’ouvrir un compte Instagram (en remplacement 

du compte Facebook).  

 

Enfin, nous vous rappelons que nous avons conclu un MOU (Memorandum 

Of Understanding) avec la SLA (Sports Lawyers Association), vous 

permettant notamment d’avoir une réduction de 50% sur les frais 

d’inscription à leur congrès annuel.  

 

 

7. Sur le plan comptable, notre Association est saine. Elle affichait un 

actif net au 31 décembre 2022 de plus de 20.000 € (essentiellement due à 

l’absence de dépense pendant la période COVID). 

 

Le détail comptable est annexé ci-après.  

 

 

8. Au titre des prévisions 2023, sur la base de 5 adhérents, il est 

envisagé un solde d'exploitation positif sous réserve du paiement des 

cotisations 2023 encore manquantes.  

 

Le détail comptable est annexé ci-après.  

 

Avec cette trésorerie, il conviendra d’envisager quelles actions et dépenses 

pourraient être entreprises afin de promouvoir notre Association soit au 

cours de l’année 2023, soit en 2024. 

 

En vous remerciant de votre confiance et restant bien évidemment à votre 

écoute. 
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II  Compte de résultat 2022 
 

Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 PERIODE EN COURS N-1 

PRODUITS D'EXPLOITATION   

707000 - Ventes de marchandises 400,00 400,00 

756000 - Adhésions 450,00 450,00 

Total 850,00 850,00 

CHARGES D'EXPLOITATION   

606300 - Petit matériel (<600€) ou fournitures pour activités -348,00  

618500 - Frais de colloques, séminaires, conférences  -979,50 

622000 - Rémunérations d'intermédiaires et honoraires  -8,55 

627000 - Services bancaires et assimilés -153,97 -178,77 

651100 - Redevances pour concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels -659,59 -198,67 

Total -1 161,56 -1 365,49 

RESULTAT D'EXPLOITATION -1 161,56 -515,49 

PRODUITS FINANCIERS   

Total   

CHARGES FINANCIERES   

Total   

RESULTAT FINANCIER   

PRODUITS EXCEPTIONNELS   

Total   

CHARGES EXCEPTIONNELLES   

Total   

RESULTAT EXCEPTIONNEL   

TOTAL GENERAL -1 161,56 -515,49 
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III Bilan 2022 

ACTIF Brut 
Amortissements 
/ dépréciations 

Net au 
31/12/2022 

Net au 
31/12/2021 

Période du 01/01/2022 au 31/12/2022     

TIERS     

Débiteurs divers et créditeurs divers 
 
467000 - Autres comptes débiteurs ou créditeurs  

 
 

400,00  

 
 
 

400,00  

 
 

400,00 

COMPTES FINANCIERS     

Banques, établissements financiers et assimilés 
 
512001 - Banques - Compte principal  
 
512002 - Banques – Paypal 
 
517001 - Compte en ligne - AADS  

 
 

14 639,65  
 

6 647,94  
 

588,35  

 
 
 

14 639,65  
 

6 647,94  
 

588,35  

 
 

15 362,71 
 

7 086,44 
 

588,35 

TOTAL ACTIF 22 275,94  
 

0,00 
22 275,94 23 437,50 

 

PASSIF Net au 31/12/2022 Net au 31/12/2021 

Période du 01/01/2022 au 31/12/2022   

CAPITAUX   

Report à nouveau (solde créditeur ou débiteur) 
 
110000 - Report à nouveau excédentaire (solde créditeur) 
 
119000 - Report à nouveau (solde débiteur)  
 
Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 
 
129000 - Résultat de l'exercice (déficit)  

 
 

26 881,12 
 

-3 443,62 
 
 
 

-1 161,56 

 
 

26 881,12 
 

-2 928,13 
 
 
 

-515,49 

TOTAL PASSIF 22 275,94 23 437,50 
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IV Budget Annuel Prévisionnel 2023  
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NOTES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


